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au nom de la COMMISSION MIXTE PARITAIRE (2 ) chargée de proposer
un texte sur les dispositions restant en discussion du projet
de loi modifiant les articles 815, 832 et 866 du Code civil,
les articles 807 et 808 du Code rural et certaines dispositions
fiscales,

Par M. Léon JOZEAU-MARIGNÉ,
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Mesdames, Messieurs,

La Commission mixte paritaire réunie au Sénat le . jeudi
23 novembre, est parvenue à un accord sur les articles du projet
restant en discussion.

(1 ) Le même rapport est déposé à l'Assemblée Nationale par M. Michel Hoguet.
(2) Cette commission est composée de : MM. Raymond Bonnefous, sénateur, président ;

Marcel Sammarcelli, député, vice-président ; Michel Hoguet, député, Léon Jozeau-Marigné,
sénateur, rapporteurs ; titulaires : Henri Collette, Jean Crouan, Emile Dubuis, Pierre
Portolano, François Var, députés, Octave Bajeux, Emile Hugues, Marcel Molle, Geoffroy
de Montalembert, Jean Nayrou, sénateurs ; suppléants : Roland Boscary-Monsservin, Louis
Briot, Jean Delrez, Bernard Le Douarec, Jacques Maziol, Maurice Pic, Emmanuel Villedieu,
députés ; Paul Baratgin, Marcel Champeix, Adolphe Chauvin, Jacques Delalande, Hector
Dubois, Max Monichon, Etienne Rabouin, sénateurs.

Voir les numéros :

Assemblée Nationale ( 1re législ.) : l re lecture : 863, 1234 et in-8° 264.
2' lecture : 1401 , 1448, 1451 et in-8° 317.
3' lecture : 1518.

Sénat : 1 " lecture : 281 , 309 et in-8° 129 ( 1960-1961 ).
2" lecture : 28, 41 et in-8° 11 (1961-1962).
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Sous le bénéfice des explications qui seront données en séance
publique, nous vous demandons de bien vouloir adopter le texte
que vous propose la Commission mixte paritaire et qui est ainsi
rédigé :

PROJET DE LOI

modifiant les articles 815, 832, 866, 2103 (3° ) et 2109 du Code civil,
les articles 790, 807, 808 et 831 du Code rural

et certaines dispositions fiscales.

Article premier.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Art. 2

Les alinéas 3 et suivants de l'article 832 du Code civil sont
remplacés par les dispositions suivantes :

« Le conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire peut
demander l'attribution préférentielle par voie de partage, à charge
de soulte s'il y a lieu , de toute exploitation agricole non exploitée
sous forme sociale, constituant une unité économique, même formée,
pour une part, de biens dont il était déjà propriétaire ou coproprié
taire avant le décès, à la mise en valeur de laquelle il participe ou
a participé effectivement ; dans le cas de l'héritier, la condition de
participation peut avoir été remplie ou être remplie par son conjoint .

« Les mêmes règles sont applicables en ce qui concerne toute
entreprise commerciale, industrielle ou artisanale non exploitée
sous forme sociale, dont l'importance n'exclut pas un caractère
familial .

« Le conjoint survivant ou tout héritier copropriétaire peut
également demander l'attribution préférentielle :

« — de la propriété ou du droit au bail du local qui lui sert
effectivement d'habitation, s'il y avait sa résidence à l'époque du
décès ;
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« — de la propriété ou du droit au bail du local à usage
professionnel servant effectivement à l'exercice de sa profession
et des objets mobiliers à usage professionnel garnissant ce local ;

« — de l'ensemble des éléments mobiliers nécessaires à
l'exploitation d'un bien rural cultivé par le défunt à titre de fermier
ou de métayer lorsque le bail continue au profit du demandeur, ou
lorsqu'un nouveau bail est consenti à ce dernier.

« L'attribution préférentielle peut être demandée conjointe
ment par plusieurs successibles .

« A défaut d'accord amiable, la demande d'attribution préfé
rentielle est portée devant le tribunal, qui se prononce en fonction
des intérêts en présence ; en cas de pluralité de demandes concer
nant une exploitation ou une entreprise, le tribunal tient compte
de l'aptitude des différents postulants à gérer cette exploitation
ou cette entreprise et à s'y maintenir.

« Les biens faisant l'objet de l'attribution sont estimés à leur
valeur au jour du partage .

« Sauf accord amiable entre les copartageants, la soulte éven
tuellement due est payable comptant . »

Art. 3 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Art . 3 bis .

Il est ajouté au Code civil, après l'article 832-1 , un
article 832-2 ainsi conçu :

« Art. 832-2 . — Si une exploitation agricole constituant une
unité économique et non exploitée sous forme sociale n'est pas
maintenue dans l'indivision en application de l'article 815 et n'a
pas fait l'objet d'une attribution préférentielle dans les conditions
prévues à l'article 832 ou à l'article 832-1 , le conjoint survivant
ou tout héritier copropriétaire qui désire poursuivre l'exploitation
à laquelle il participe ou a participé effectivement, peut exiger,
nonobstant toute demande de licitation, que lui soient attribués, à
titre préférentiel, à valoir sur ses droits , les bâtiments de l'exploi
tation. Le surplus de l'exploitation est partagé suivant le droit
commun.
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« En cas de vente par un copartageant de l attributaire préfé
rentiel, au cours des cinq années suivant le partage, de tout ou
partie des immeubles de l'exploitation mis dans son lot, ledit attri
butaire bénéficie d'un droit de préemption qui s'exerce dans les
conditions fixées à l'article 807 du Code rural. Si l'exploitation
répond aux conditions prévues au premier alinéa de l'article 832-1 ,
les dispositions du second alinéa dudit article sont applicables au
paiement du prix.

« En cas de location de ces mêmes biens, l'attributaire préfé
rentiel des bâtiments bénéficie, au cours des cinq années suivant
le partage, d'un droit de priorité pour prendre à bail lesdits biens,
dans les conditions fixées à l'article 808 du Code rural.

« S'il y a pluralité de demandes, le tribunal de grande instance
désigne le bénéficiaire en fonction des intérêts en présence et de
l'aptitude des différents postulants à gérer l'exploitation et à s'y
maintenir.

« Si, en raison de l'inaptitude manifeste du ou des deman
deurs à gérer l'exploitation, les intérêts des cohéritiers risquent
d'être compromis, le tribunal peut décider qu'il n'y a pas lieu à
attribution préférentielle .

« L'unité économique prévue au premier alinéa peut être
formée, pour une part, de biens dont le conjoint survivant ou
l'héritier était déjà propriétaire ou copropriétaire avant le décès.
Dans le cas de l'héritier, la condition de participation peut avoir
été remplie par son conjoint ».

Art. 4.

L'article 866 du Code civil est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. 866. — Lorsque le don ou le legs d'un immeuble,
d'immeubles formant un ensemble, d'une exploitation agricole ou
d'une entreprise commerciale, industrielle ou artisanale, fait sans
obligation de rapport en nature à un successible ou à plusieurs
successibles conjointement, excède la portion disponible, ceux-ci
peuvent, quel que soit cet excédent, retenir en totalité l'objet de la
libéralité, sauf à récompenser les cohéritiers en argent ou
autrement.

« Il en est de même si la libéralité porte sur des objets
mobiliers ayant été à l'usage commun du défunt et du bénéficiaire.
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« Sauf accord amiable entre les cohéritiers, l'indemnité due
par le bénéficiaire de la libéralité est payable au moment du
partage.

« Toutefois, lorsque la libéralité a pour objet une exploitation
agricole, des délais peuvent être accordés par le tribunal, compte
tenu des intérêts en présence, s'ils ne l'ont pas été par le disposant .
L'octroi de ces délais ne peut, en aucun cas, avoir pour effet de
différer le paiement de la soulte au-delà de dix années à compter
de l'ouverture de la succession.

« A . défaut de convention ou de stipulation contraire, les
sommes dues sont productives d'intérêts au taux légal en matière
civile . Les avantages résultant des délais et modalités de paiement
accordés ne constituent pas une libéralité.

« En cas de vente de la totalité du bien donné ou légué, les
sommes restant dues deviennent immédiatement exigibles ; en cas
de ventes partielles, le produit de ces ventes est versé aux
cohéritiers et imputé sur les sommes encore dues .

« Si, par suite des circonstances économiques, la valeur du
bien a augmenté ou diminué de plus du quart depuis le partage,
les sommes restant dues augmentent ou diminuent dans la même
proportion. »

Art. 4 bis .

I. — Le 3° de l'article 2103 du Code civil est complété, in fine,
par les dispositions suivantes :

«... ; pour la garantie des indemnités dues en application de
l'article 866, les immeubles donnés ou légués sont assimilés aux
immeubles de la succession ; »

II. — L'article 2109 du Code civil est complété, après les
mots : «... ou de l'adjudication par licitation », par les mots : «... ou
de l'acte fixant l'indemnité prévue par l'article 866 du présent
Code ».

Art. 4 ter.

(Adopté conforme par des deux Assemblées.)
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Art. 5 .

Il est inséré, dans le titre premier du Livre VI du Code rural,
un chapitre premier bis ainsi conçu :

CHAPITRE PREMIER bis .

Dispositions relatives aux droits de préemption. et de priorité
prévus à l'article 832-2 du Code civil.

« Art. 807. — L'exercice du droit de préemption prévu à
l'article 832-2 du Code civil est soumis aux dispositions des articles
795 à 801 du présent Code.

« Toutefois, les actions prévues aux articles 795, 798 et 800
sont portées devant le Tribunal de grande instance .

« Art. 808. — L'exercice du droit de priorité prévu à l'article
832-2 du Code civil est soumis aux conditions ci-après :

« Avant de consentir la location des immeubles de l'exploi
tation agricole mis dans son lot, le copartageant de l'attributaire
préférentiel des bâtiments notifie à ce dernier le prix et les condi
tions du bail projeté. L'attributaire préférentiel dispose d'un délai
d'un mois, à compter de la réception de la notification, soit pour
accepter le bail aux prix et conditions proposés, soit pour offrir
un prix et des conditions fixés par lui, soit pour demander que ces
prix et conditions soient fixés par le tribunal paritaire. En cas de
silence pendant ce délai, il est réputé avoir renoncé à la location.

« Si l'attributaire des bâtiments offre un prix et des conditions
ou s'il propose de les faire fixer par le tribunal paritaire, le pro
priétaire dispose d'un délai d'un mois, à compter de la notification
qui lui est faite, soit pour accepter les prix et conditions proposés,
soit pour accepter l'intervention du tribunal paritaire, soit pour
renoncer à la location. Son silence pendant ce délai équivaut à
renonciation .

« La notification des décisions prévues au présent article est
faite par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

« Sauf convention contraire, la durée du bail est de neuf
années, sans faculté de reprise triennale . »
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Art. 5 bis.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Art. 6.

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Art. 7 .

(Adopté conforme par les deux Assemblées.)

Art. 8 (1).

La loi du 15 janvier 1943 relative à la dévolution successorale
des exploitations agricoles est abrogée.

Toutefois, jusqu'à l'entrée en vigueur des textes d'application
prévus par l'article 832-1 du Code civil, les limites de superficie et
de valeur vénale de l'exploitation agricole susceptible de faire
l'objet de l'attribution de plein droit instituée par ledit article,
sont celles résultant des arrêtés ministériels pris pour l'application
de l'article 3 de la loi du 15 janvier 1943 .

Pour l'application de l'alinéa qui précède, les conditions de
superficie et de valeur vénale doivent être remplies cumulati
vement.

Art . 9 .

Sous réserve des accords amiables déjà intervenus et des
décisions judiciaires passées en force de chose jugée, les disposi
tions de la présente loi sont applicables aux successions ouvertes et
non encore liquidées à la date de son entrée en vigueur, ainsi
qu'aux communautés dissoutes et non encore liquidées à la même
date.

Toutefois, pour ces successions et ces communautés, les condi
tions de superficie et de valeur vénale prévues à l'article 832-1 du
Code civil doivent être remplies cumulativement, la condition de

(1 ) Cet article a été adopté conforme par les deux Assemblées. Il parait toutefois néces
saire de le modifier pour coordination avec les dispositions nouvelles proposées pour
l'article 9.
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valeur étant appréciée à la date de la publication de la présente
loi ; les critères applicables sont ceux résultant des arrêtés minis
tériels pris pour l'application de l'article 3 de la loi du 15 janvier
1943 et en vigueur à la date de cette publication.

En outre, par dérogation aux dispositions des alinéas premier
et 2 de l'article 832-1 du Code civil, le tribunal peut, en ce qui
concerne les successions ouvertes et les communautés dissoutes
par décès avant l'entrée en vigueur du décret-loi du 17 juin 1938,
décider exceptionnellement qu'il n'y a pas lieu à attribution préfé
rentielle ou que la totalité de la soulte éventuellement due sera
payable comptant.

Les dispositions de l'alinéa précédent sont également appli
cables en ce qui concerne les communautés dissoutes par divorce,
séparation de corps ou séparation de biens, quelle que soit la
date de la dissolution de la communauté .

L'application aux successions déjà ouvertes des dispositions
contenues à l'article 866 nouveau du Code civil ne peut avoir pour
conséquence de priver le bénéficiaire de la libéralité d'avantages
qui lui étaient reconnus par la législation antérieure .

Art. 10 (nouveau) (1).

Pour l'interprétation des articles 815, 832 et 866 du Code civil,
les dispositions relatives à la propriété d'un local d'habitation ou à
usage professionnel doivent être considérées comme applicables
lorsqu'il s'agit de droits sociaux donnant vocation à l'attribution
de ce local en propriété ou en jouissance.

( 1 > La Commission mixte paritaire demande l'adjonction de cet article nouveau pour
coordination avec le texte proposé pour l'article 2.


